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Les travaux devront ötre öcrits auisi lisiblement que possible sur
format uniforme (grand in-4° 25 x 36 cm.) avec marges, titres et
sous-titres divisant möthodiquement la matiere.

Nous rappelons aux Comites de sections la disposition suivante de
Tart. 3 du reglement sur le concours des travaux ecrits :

« Les sections sont tenues de remettre ä chacun de leurs membres,
» appartenant ä la Sociötö federale, copie exaete des questions k re-
» soudre avec les renseignements nöcessaires. »

Nous aimons k croire, chers camarades que, vu Tötendue du dölai
dont vous disposez, vos travaux nous parviendront nombreux. —
Puissent vos etudes contribuer au developpement de vos connaissances

militaires pour le bien et l'honneur de Tarmee et de la patrie!
C'est dans ces sentiments que nous vous remettons ces sujets de

concours en vous prösentant, chers camarades, nos salutations frater-
nelles et patriotiques.

La Chaux-de-Fonds, le 15 septembre 1892.

Au nom du comitö central:

Le prösident, Gustave Douillot,
Sergent-major d'artillerie.

Le 1er secretaire, Eug. Buffat, Le Ilmo seerötaire, Jean Erne,
fourrier d'administration. sergent d'infanterie.

Circulaires et pieces officielles.

Message du Conseil fäd&al ä l'assemble'e federale concernant un
credit supplementaire pour une commande complementaire de

25,000 fusils modele 89, plus la munition ä raison de 300 cartouches

ä balle par fusil.
Monsieur le president et messieurs,

Nous avons l'honneur de soumettre k votre approbation la
demande de credit supplementaire suivante :

1° 25,000 fusils modele 1889, ä fr. 87 Fr. 2,175,000
2« Munition pour ces fusils, soit 300 carxouches k

balle par fusil 7,500,000 cartouches ä
10 Centimes > 750,000

L'arrete federal du 24 26 juin 1889 a fixö le nombre des fusils
calibre 7,5 millimötres k acquörir, k 150,000. De ce nombre, 140,000
ont ötö destines ä Tarmement de Tinfanterie et 10,000 k Tarmement
des armes speciales.

Avec les 140,000 fusils destines k Tinfanterie, on peut armer
jusqu'ä la fin de 1893 Tölite et la landwehr, mais ce nombre ne suffit pas
pour armer les trois plus jeunes classes d'äge du landsturm et il ne



468 REVUE MILITAIRE suisse

reste aucune reserve d'armes de rechange pour Tarmee de campagne.
Aux termes de l'article 4 de l'ordonnance sur Torganisation,

Tequipement, etc., du landsturm, du 5 decembre 1887, les trois plus jeunes
classes d'äge du landsturm seront appelees, en cas de guerre, dans
les depöts de recrues et serviront de reserve pour combler les lacunes

qui seproduiront dans Tarmee de campagne, soit par le fait de

maladie, soit par les pertes sur le champ de bataille.
Alors que le reste du landsturm arme, qui constituera des corps

speciaux et qui servira surtout ä la defense locale, peut ötre arme
sans inconvenient d'un fusil d'un autre Systeme que celui de Tinfanterie

de Tölite et de la landwehr, il est evidemment d'une absolue
necessite d'armer la reserve, composee cles trois plus jeunes classes
d'äge du landsturm, du meme fusil que celui que possede la troupe
dans laquelle cette reserve doit etre incorporee. Le nombre annuel
des recrues, y compris les hommes ajournes, est d'environ 10,000, ce
qui ne fait, pour les trois classes de jeunes de 17 k 19 ans, que 25,000
recrues au plus, puisque les hommes ajournes ne doivent pas etre
comptös. Les 25,000 fusils suffiraient, par consequent, pour Tarmement

des trois plus jeunes classes d'äge du landsturm.
Mais il manquerait toujours une reserve de fusils pour Tarmee

active, reserve qui existe dans une lar°'e mesure dans d'autres pavs
et clont nous disposions nous-memes tant que notre armee avait le
Vetterli. Or, on ne peut pas admettre avec securite que, dans le cas
d'une guerre dans laquelle la Suisse se trouverait directement impli-
quee, la fabrication des fusils continuerait sans interruption. Sans
tenir compte de ce que beaucoup d'ouvriers de la fabrique d'armes
seraient appeles au service, il pourrait arriver que plusieurs
ötablissements dans lesquels on fabrique des pieces detachees des fusils,
soient menaces par Tennemi et doivent suspendre leur fabrication,
attendu qu'un certain nombre de ces etablissements se trouvent ä

proximite de la frontiere. 11 faut admettre en outre, qu'en campagne,
on n'apporte pas les memes soins ä l'entretien des armes que dans
le service en temps de paix et que des derangements dans le
fonetionnement des armes se produiront plus souvent pendant le combat
que dans les manceuvres en temps de paix; il sera, par consequent,
necessaire de remplacer certaines parties des fusils, ou les fusils eux-
memes, plus souvent qu'au service en temps de paix. Nous n'avons
cependant pas tenu compte, dans notre demande de credit, de la creation
d'une reserve de fusils, parce que nous partons du point de vue que,
dans un dölai assez court, notre landwehr actuelle devra ötre reorgani-
see clans ce sens que les plus jeunes classes d'äge seulement et non pas
toute la landwehr, comme on Ta prövu jusqu'ici, resteront dans
Tarmöe de campagne proprement dite, tandis que Ton formera une
espece de troupe territoriale avec les plus anciennes classes d'äge. En
provision de cette reorganisation de la landwehr, nous n'avons
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appele cette annöe, aux cours de röpetition de la IIIme et Vme

divisions, que les six plus jeunes classes de la landwehr et ces dernieres

seules seront armees du nouveau fusil. Pour les classes de la
landwehr qui sont appelees ä former la troupe territoriale, le Vetterli
peut suffire, de sorte qu'il reste, des 150,000 fusils commandes
pröcödemment, une reserve de guerre, quoique relativement peu
importante.

Pour ce qui concerne l'acquisition des 25,000 fusils, le conseil
federal a dejä fait conclure les traitös complementaires en plus de

ceux existant pour les 150,000 fusils, afin d'eviter une interruption
dans la fabrication.

Nous ferons remarquer, en outre, qu'apres cette acquisition
complementaire de 25,000 fusils, le credit pour de nouveaux approvisionnements

d'armes pourra de nouveau ötre compris dans le budget
ordinaire, attendu que pour les annees suivantes on n'aura k
Commander que le nombre de fusils necessaires pour Tarmement des

recrues.
En meme temps que l'acquisition de ces 25,000 fusils, nous

prövoyons aussi celle de la munition : nous croyons cependant pouvoir
nous contenter de 200 cartouches de moins que le nombre fixe pour
les 150,000 fusils destinös k Tarmement de la troupe de premiere
ligne. Les trois plus jeunes classes d'äge du landsturm auxquelles sont
destines les 25,000 fusils ne seront pas incorporees dans Tarmee des le
döbut, mais seulement pendant la duröe dela campagne et leur besoin
de munition sera par consequent moindre que celui de Tinfanterie de

premiere ligne dont l'approvisionnement a ötö calculö ä raison de
500 cartouches par fusil. De plus, il n'est pas admissible que les

morts, les blessös ou les malades, que les plus jeunes classes du
landsturm sont appelees k remplacer, aient employe leurs 500 cartouches;

cette munition se trouvera encore en partie dans les fourgons
et dans les depöts. On peut admettre, par consöquent, que 300
cartouches par fusil sont süffisantes pour ces 25,000 fusils.

Nous nous permettrons, en outre, de vous faire observer que le
prix d'un fusil a etö fixe, dans la presente demande de credit ä 87 au
lieu de 84 francs, prix indique dans notre message du 25 novembre
1889. II a ötö nöcessaire d'augmenter ce prix, parce qu'on a reconnu,
dans le courant de la fabrication, que le prix fixe au debut ötait trop
bas.

Nous recommandons ä votre acceptation la demande de credit
ci-dessus de 2,925,000 francs en total, et nous saisissons cette occasion

pour vous prier, monsieur le president et messieurs, d'agröer
Tassurance de notre parfaite consideration.

Berne, le 6 septembre 1892.

Au nom du Conseil föderal suisse: Le president de la Confödera¬
tion: HAUSER. — Le chancelier de la Conföderation: Ringier,
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Supplement au message du Conseil föderal ä VAssembUe föderale
concernant l'armement, l'equipement et l'inslruction du landsturm.

Monsieur le prösident et messieurs.
Notre message du 15 juin 1892 concernant Tarmement, Tequipement

et Tinstruction du landsturm (F. föd. 1892, IV. 297) contient ä

la page 4, 2me alinöa, le passage suivant:
« Nous pensons ordonner ces appels pour la duröe d'une

« journöe seulement; les hommes ne recevraient ni solde ni subsis-
» tajice, etc. >

Ce passage relatif ä la solde et ä la subsistance est basö sur l'article

217, alinöa 2, de Torganisation militaire, ainsi congu :

« II n'est fourni ni solde ni subsistance pour des inspections d'un
»jour. >

Des que le message susmentionnö a ötö publie, notre departement
militaire a ete rendu attentif par la presse et par des particuliers sur
le mauvais effet que produirait, chez le landsturm, le projet d'imposer
aux hommes un sacrifice d'un certain nombre de jours d'exercice,
sans leur aecorder ni solde ni subsistance.

Le paiement de la solde entrainerait de grandes difficultes au point
de vue administratif, et le temps qu'exigerait cette Operation le jour
du rassemblement forcerait d'abreger considerablement les exerciees
militaires. De plus, il est douteux que Ton trouve, dans toutes les

compagnies de landsturm, des hommes que Ton puisse charger du

paiement de la solde, et il est ä prevoir que le paiement de la solde
aurait lieu parfois avec si peu de savoir faire et d'ordre qu'il en
rösulterait des röclamations d'un effet des plusfächeuxpourle maintien

de la diseipline. On peut admettre aussi que, dans la plupart des

cas, la famille du soldat du landsturm ne profiterait guöre de la solde,
mais que cette derniöre serait döpensee par les hommes pour se
procurer quelque agrement pendant la route: ceci donnerait |lieu k des

exces et, par suite, ä de nombreuses punitions.
Finalement, si nous admettons 4 jours de rassemblement et la

meme solde que pour Tölite et la landwehr, la depense annuelle pour
la Confederation s'öleverait k environ 150,000 francs.

Nous ne croyons pas, par les raisons qui pröcedent, devoir faire la

proposition de payer la solde au landsturm armö lors des exercices
d'un jour.

Par contre, les memes raisons n'existent pas pour la subsistance
du landsturm lors des exercices d'un jour. Si Ton ne distribue,
comme le prevoit le döpartement militaire, que des saucisses, ou du

fromage, et du pain, l'acquisition et la distribution de la subsistance
ne prösentent que des difficultes tres minimes.

Si Ton delivre la subsistance aux hommes on pourra mieux utiliser
les journöes de rassemblement pour les exercices militaires. La
distribution des vivres ne necessitera que peu de temps, de sorte que
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les exercices ne subiront qu'une faible interruption. Par contre, si
Ton ne distribuait pas de subsistance, on ne pourrait consacrer ä
l'exercice que quatre heures au plus. On serait forcö soit derestrein-
dre sensiblement les exercices pour les compagnies dont certaines
subdivisions ont ä aecomplir de longues marches pour parvenir
jusqu'au lieu de rassemblement, soit d'interrompre les exercices afin
que les hommes puissent se nourrir k leurs frais, ce qui, non seulement

exigerait beaucoup de temps, mais entrainerait des suites lä-
cheuses pour le maintien de la diseipline.

Une bonne nourriture pröviendrait des exces k la rentröe des hommes

dans leurs foyers, car ces exces se produisent principalement
lorsque les hommes absorbent ä jeun des boissons alcooliques. Cette
question ne manque pas d'importance, vu que les troupes du
landsturm n'auront probablement que peu de tenue militaire.

Les frais pour la subsistance, consistant en saucisses ou fromage
et pain, s'öleveraient, en comptant la portion ä 30 Centimes et en
admettant quatre jours d'exercice par an, ä la somme de 50,000
francs environ.

II reste ä examiner si le principe contenu dans l'article 217 de
l'ordonnance militaire exelut la subsistance lors des exercices d'un
jour. Cet article a ötö evidemment insere dans Torganisation
militaire en vue des inspections d'un jour de la landwehr, qui ont ötö
remplacöes depuis lors, sans que la loi ait ötö modifiee, par les cours
de röpetition de la landwehr. Cette prescription ne peut donc pas
etre appliquee sans autre aux jours d'exercice (et non pas d'inspection)

du landsturm.
De plus, on a prövu pour le landsturm plusieurs jours d'exercice

par an; or, les exigences pour les hommes du landsturm sont plus
grandes que celles que Ton exigeait lors des inspections d'un jour de
la landwehr, qui n'avaient lieu qu'une fois par an. Ces exigences
sont aussi grandes que si le landsturm ötait appele ä des exercices
de plusieurs jours consecutifs. La subsistance peut donc ötre considöröe

comme compensation de ce surcroit de travail que Ton deman-
dera au landsturm.

Nous ne voyons donc, en principe, aucun obstaele k ce que la
subsistance soit dölivree, lors des exercices d'un jour du landsturm, et
nous vous recommandons cette mesure surtout au point de vue du
bon effet qu'une decision pareille produirait aupres des hommes
astreints au service dans le landsturm, dont on exigera ä l'avenir de

plus granes sacrifices pour le service de la patrie; cette mesure aura
aussi pour consöquence que les hommes se presenteront avec plus
d'empressement aux exercices. Or, dans le landsturm, la röussite
des exercices dopend essentiellement de la bonne volonte de la
troupe.

En nous'basantsur les explications qui precedent, nous nous per-
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mettons de vous proposer d'insörer, dans le projet de loi, ä la suite
de l'article 3, l'article suivant :

« Art. 3 bis. Les hommes recevront, lors de ces exercices, la sub-
» sistance, mais ne toucheront pas de solde. »

Veuillez agröer, monsieur le president et messieurs, Tassurance
renouvelee de notre haute consideration.

Berne, le 9 aoüt 1892.

Au nom du Conseil föderal suisse: Le vice-prösident: SCHENK. —

Le chancelier de la Confederation : Ringier.

BIBLIOGRAPHIE
Les milices suisses de 1800-1850 de A. von Escher, ancien capitaine.

M. Escher nous informe qu'apres une longue interruption causöe

par des difficultes avec la maison chargöe de reproduire les planches
de son album, il va pouvoir reprendre sa publication, et cette fois-ci
d'une maniere suivie et reguliere. II prie les souscripteurs d'excuser
ces retards tout ä fait independants de sa volonte et qu'il est le
premier ä ueplorer. La publication entiere est reprise, les souscripteurs
recevront une seconde fois, ä titre gratuit, et d'apres un nouveau
tirage, les planches des deux livraisons qui leur avaient ötö dejä
expödiöes.

Nous continuerons k chaque livraison nouvelle de donner la
description des quatre tableaux qui la composent.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a decide, sur la proposition de son departement
militaire, que les hommes des cinq classes les plus ägees des bataillons

d'infanterie de landwehr des Illme et Vme arrondissements de

division, qui, d'apres une decision du Conseil federal du 15 aoüt
1892, sont dispenses des cours de repetition de cette annöe, ne seront
appeles dans Tannee courante, vu la saison avancee, ni aux exercices
obligatoires de tir, ni aux inspections complementaires des armes et
de Thabillement.

11 sera remis au landsturm arme :

Aux fusiliers et aux carabiniers : un fusil ä röpötition modele 1878-
81 (aux carabiniers la carabine) avec accessoires; 30 cartouches em-
paquetöes dans une boite de fer-blanc ; une cartouchiere, ceinturon,

fourreau et porte-fourreau de baionnette, une boite de graisse ä

fusil.
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